








5. a. Pour les équipes BENJAMIN(E)S : Biathlon laser «
Epreuve Olympique Paris 2024, temps multiplié par 2 » 

� Cette épreuve est chronométrée ! Boitier à poinçonner au départ et à la fin ! 
 Les élèves effectueront cette épreuve en relais ! Le capitaine est celui qui commencera ! 
 Cette épreuve consiste à effectuer un parcours de course à pied, enchaîné par un tir à

carabine laser sur cinq cibles ! Cinq tirs, pour allumer trois cibles ! Si au bout des cinq tirs,
moins de trois cibles sont allumées, il devra effectuer une boucle de pénalité, avant de passer
le relais au coéquipier suivant ! 

 Lorsque les trois élèves ont terminé leur épreuve de biathlon, on arrête le chronomètre. 

b.  Pour  les  équipes MINIMES :  Biathlon Sarbacane «
Epreuve Olympique Paris 2024, temps multiplié par 2 » 
� Cette épreuve est chronométrée ! Plus vous êtes précis dans vos tirs, moins vous aurez de
temps ajouté ! 

 Les élèves effectueront cette épreuve en relais ! Le capitaine est celui qui commencera ! 
 Cette épreuve consiste à effectuer un parcours de course à pied, enchaîné par un tir à la

sarbacane sur une cible ! 3 tirs sur 5 réussi et c’est gagné pour passer le relais! Si au bout des
cinq tirs, moins de trois sont réussis alors il devra effectuer une boucle de pénalité, avant de
passer le relais au coéquipier suivant ! 

 Lorsque les trois élèves ont terminé leur épreuve de biathlon, on arrête le chronomètre. 

CLASSEMENT 
Le classement général prendra en compte le nombre de balises dans un premier temps,
puis le chronomètre réalisé. 
Un classement sport partagé sera réalisé en fonction des types de handicap : Cognitif-
Moteur-Visuel-Auditif 
Tous les élèves doivent connaître les 5 règles fondamentales (voir plus bas). 
Si les règles ne sont pas appliquées, l’organisation se réserve le droit de mettre une
pénalité de temps ou même de disqualifier l’équipe. 

REGLEMENT DU RAID 
Les 3 coéquipiers doivent rester ensemble et porter le dossard visible, accroché de face, sous
peine de disqualification immédiate. Le capitaine dossard 1 garde le doigt électronique. 
Les coéquipiers  ne doivent  jamais abandonner seul  un coéquipier  blessé,  et  doivent  faire
prévenir par une autre équipe ou par un contrôleur, les adultes les plus proches. Le port du
casque est  obligatoire  avant  de  monter  sur  le  VTT.  De même,  le  gilet  de  sauvetage est
obligatoire en canoë. Il  est  strictement  interdit  de défaire ces 2 sécurités,  sous peine de
disqualification. 





PLAN D’ACCES A L’ÎLE DE LOISIRS 
DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
Adresse : 
Rond-Point Eric Tabarly 
Route Departementale 912 
78190 


